
Séance du Conseil Municipal du jeudi 14 décembre 2023 à 19 h 00 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 

- Présentation des décisions ; 

- Autorisation de dépenses en investissement au titre de l’année 2024 ; 

- Loyer du PETR, revalorisation du loyer au titre de l’année 2024 ainsi que pour la salle 

Victor Hugo et Boris Vian ; 

- Loyer du SIAEPA, revalorisation du loyer et des fluides au titre de l’année 2024 ; 

- Loyer du local de la Caisse d’Epargne à l’association revalorisation du loyer au titre de 

l’année 2024 ; 

- Loyer du Local de l’Atelier à l’association « La Manivelle Ô Vents », au titre de l’année 

2024 ; 

- Loyer du SMABVO (Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin Versant de l'Oeuille et 

du Matelot/Chay) – revalorisation du loyer et des frais de ménage dans l’immeuble du 

Presbytère pour l’occupation de la salle Victor Hugo au titre de l’année 2024 ; 

- Association ACROCS PRODUCTION, convention partenariale dans le cadre du projet 

de « Dynamisation de la politique culturelle de la Commune de Targon – autorisation de 

signature ;  

- Association ACROCS PRODUCTION, autorisation de versement anticipé du 1er 

trimestre 2024 ; 

- Groupement d’achat d’énergie : Renouvellement d’adhésion au SDEEG à compter du 1er 

janvier 2026 

- SAGELEC : Renouvellement du contrat de maintenance  

- Modification n°3 du PLU : choix du cabinet d’études 

- Validation du tableau des voies communales classées 

- Avenant prolongation du marché de réaménagement de l’immeuble la poste pour la 

totalité des lots 

- Avenant 1 : prolongation de mission de la Société APAVE pour le réaménagement de 

l’immeuble de la poste 

- Convention de mise à disposition du Tiers Lieu au collectif la Manivelle Ô Vents  

- Décisions modificatives du budget principal  

-  

 

Questions et informations diverses : 

 

Présentation du RPQS du SIAEP        

A Targon, le 07 décembre 2023 

 

 

        Le Maire, 

 

 

 

 

        Frédéric MAULUN 


